
LE HANDICAP 

Examen du permis de conduire : quels aménagements en cas de 
handicap ?  

Il est possible pour une personne handicapée de passer un permis de conduire  grâce à 
certains aménagements des épreuves de l’examen et des véhicules utilisés. 

Le candidat peut se présenter aux épreuves du permis : 

 Avoir l'âge requis pour la catégorie de permis que vous souhaitez passer
Par exemple, pour le permis B, vous pouvez vous inscrire à l'examen à partir de l'âge de 16 ans
(ou 15 ans si vous choisissez l'apprentissage anticipé de la conduite).

Vous devez remplir les 2 conditions suivantes pour pouvoir vous inscrire à l'examen du permis de 
conduire : 

 Vous devez avoir 18 ans pour obtenir le permis B.
 Être reconnu apte par un médecin agréé lors d'un contrôle médical s’il a été reconnu

apte par un médecin agréé par le préfet de son département de résidence.

 Les épreuves de l'examen du permis sont aménagées selon votre handicap : physique (mobilité réduite), 
auditif (sourd ou malentendant), troubles dys: Dyslexique, dyspraxique, dysphasique... 

« APTITUDES » a la conduite pour les personnes en situation 
de handicap! 

Tout conducteur a la responsabilité de s’assurer de son aptitude à la conduite. Chacun 
doit effectuer les démarches nécessaires à l’obtention de son autorisation de conduire et, 

en cas d’évolution du handicap ou de sa pathologie, en discuter avec son médecin. 

Notre référent HANDICAP Steeve PEINAL se tient à votre disposition pour vous 
accompagner dans vos démarches 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2828
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2826
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2686
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2686
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2686


Si vous avez un handicap physique (mobilité réduite) 

Lors de l'épreuve pratique, vous pouvez être assisté par un expert ou un accompagnateur. 

L'inspecteur peut vous proposer de commencer l'examen par les questions et les vérifications techniques 
portant sur l'extérieur du véhicule. 

Un temps supplémentaire peut vous être accordé en cas de difficultés de mobilité. 

Si un véhicule à double commande adapté aux personnes handicapées est utilisé, il doit remplir les 
conditions suivantes : 

 Avoir été mis en circulation depuis 10 ans maximum, sauf exception
 Avoir des équipements spécifiques : double-commande de freinage, rétroviseurs supplémentaires

à l'extérieur et à l'intérieur si le véhicule le permet, double-commande de direction (volant)

À savoir 

Si vous maîtrisez mal le français, vous pouvez faire appel à un traducteur-interprète agréé auprès d'une 
cour d'appel, à vos frais. Précisez dans votre demande de permis de conduire que vous maîtrisez mal le 
français. 

Si vous êtes sourd ou malentendant 

Des sessions spécialisées sont prévues au moins 2 fois par an pour passer les épreuves de l'examen du 
permis de conduire. 

Un interprète en langue des signes peut vous assister. 

Vous pouvez aussi bénéficier d'un dispositif de communication adapté de votre choix. 

L'épreuve théorique (code) dure 1h30. 

Un temps supplémentaire peut être accordé lors de l'épreuve pratique en cas de difficultés pour 
communiquer. 

Vous pouvez passer le code dans des séances aménagées à condition de fournir l'un des 3 
justificatifs suivants : 

 Reconnaissance de qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou reconnaissance de handicap
obtenue auprès de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) et un
diagnostic de dyslexie et/ou de dysphasie et/ou de dyspraxie

 Reconnaissance d'aménagements aux épreuves nationales de l'éducation nationale pour troubles
de l'apprentissage du langage écrit, du langage oral et/ou écrit et/ou de l'acquisition de la
coordination

 Certificat médical délivré depuis moins de 6 mois attestant d'un trouble spécifique du langage
et/ou de la lecture et/ou de l'acquisition de la coordination et nécessitant un aménagement des
conditions de passage de l'épreuve théorique générale

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R45936
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R45936


Si vous êtes dysphasique, dyslexique ou dyspraxique 

Vous pouvez passer le code dans des séances aménagées à condition de fournir l'un des 3 
justificatifs suivants : 

 Reconnaissance de qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou reconnaissance de handicap
obtenue auprès de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) et un
diagnostic de dyslexie et/ou de dysphasie et/ou de dyspraxie

 Reconnaissance d'aménagements aux épreuves nationales de l'éducation nationale pour troubles
de l'apprentissage du langage écrit, du langage oral et/ou écrit et/ou de l'acquisition de la
coordination

 Certificat médical délivré depuis moins de 6 mois attestant d'un trouble spécifique du langage
et/ou de la lecture et/ou de l'acquisition de la coordination et nécessitant un aménagement des
conditions de passage de l'épreuve théorique générale.
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